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N’oubliez pas votre 

COTISATION 2018 !!

 Membre adhérent : 14€ * (les nouveaux membres sont priés de renvoyer 
un bulletin d’adhésion complété au secrétariat)

 Jeune (moins de 18 ans) : 1€ (sans envoi du programme)  
 Membre a.s.b.l. 2,50€ (en supplément de la cotisation normale)  

Pour mémoire : les membres de l'a.s.b.l. sont ceux ayant une ancienneté d'au moins 
5 ans dont la candidature a été retenue par les membres de l'Assemblée générale. 
Ceux-ci sont priés de verser cette cotisation supplémentaire et la cotisation 
normale en un seul virement ! 
La cotisation donne le droit de participer gratuitement à toutes les balades ! 

Assurance facultative :   2,00€ - pédestre 
2,50€ - pédestre/cycliste  

(Cette assurance couvre votre responsabilité du 1er janvier au 31 décembre) 

Les paiements doivent être effectués par virement au compte IBAN  
BE40 0000 1472 1263 du Cercle Pégase (BIC BPOTBEB1) 

* Dans le but d'encourager l'exercice physique - gage de bonne santé - certaines 
mutuelles interviennent dans les frais de cotisations de leurs membres à un cercle 
sportif. Si tel est votre cas, veuillez adresser le document ad hoc, dûment complété 
à Mme Clark, Rue Audrey Hepburn 12 bte 9 à 1090 Bruxelles, qui vous le renverra 
revêtu de sa signature et du cachet officiel du Cercle Pégase. Votre document 
doit impérativement être accompagné d'une enveloppe timbrée et adressée a 
votre nom ou a celui de votre mutuelle.  

AGENDA DES REUNIONS 

Le Comité se réunira le jeudi 7 décembre 2017 à 17h30 au Purple Rose, Rue 
Marché-aux-Herbes 97 (tél. 0492 97 49 90) 
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A VOS AGENDAS ! 

Dimanche 31 décembre au lundi 1er janvier 2018 : Réveillon de nouvel an au 
Château de Wanne (gîte cbtj) avec Yves (détails voir p.9) 

Samedi 20  au dimanche 21 janvier 2018 : WE en Fagnes

Mercredi 9 au samedi 12 mai 2018 : voyage annuel en car en Lorraine

Samedi 9 au dimanche 10 juin 2018 : WE rando-gastronomique à Libin. 

Tous les détails et derniers développements sur le site : www.cerclepegase.be

SOUS LA LOUPE 

Le jeudi 14 décembre, Marion SCHUBERTH vous réitère sa proposition d’une visite 
du métro, première partie. Nous partirons de la station « Roi Baudouin » et suivrons 
la ligne 6 jusqu’à la station « Elisabeth » en nous arrêtant pour prêter attention aux 
œuvres d’art. Inscription auprès de Marion par mail marion.schuberth [AT] 
cerclepegase.be ou par SMS au 0474 76 96 14. Nombre de places limité ! Un 
deuxième volet, sur la ligne 1 et 5, est prévu le jeudi 22 février 2018. 

 Les samedis de décembre il y aura à nouveau à chaque marche d’environ 10 km 
une proposition d’alternative, au même RV ou à un point de départ différent : Nadine 
DUQUENNOIS, Mina GOLDFINGER et Marion SCHUBERTH, piloteront une 
marche plus lente et plus courte pour les amateurs (voir les samedis p.6). 

On recherche encore et toujours une personne qui pourrait compléter l’équipe de 
pilotes pour les marches « plus lentes et plus courtes » des samedis. Les Pégaseux 
se sentant capables de piloter de temps à autre une de ces marches, peuvent 
contacter Marion par mail marion.schuberth [AT] cerclepegase.be ou par téléphone 
0474 76 96 14. 
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Mercredi 9 au samedi 12 mai 2018 : Voyage annuel en car dans la région de Pont-
à-Mousson, Nancy et Toul (voir texte sur la Lorraine p.10). 

N’oubliez pas de signaler tout changement dans vos coordonnées : adresse 
postale, adresse mail et téléphone.  

Le Cercle Pégase asbl existe grâce à la participation d'organisateurs bénévoles dont 
la responsabilité ne peut en aucun cas être mise en cause. Chacun participe aux 
activités à ses propres risques. 

PROMENADES CYCLISTES DU MOIS DE DECEMBRE 

Responsable : Renaat JESPERS, rue Jan Blockx, 10, 1030 Bruxelles 
              GSM 0484 11 53 93  

Jusqu’en février – mars 2018 les promenades à vélo sont interrompues. 

Pour toutes vos questions contactez Renaat Jespers 0484 11 53 93 

NOS SORTIES PEDESTRES DES MERCREDIS DE DECEMBRE 

Responsable : Arlette TRIEST, rue Marlène Dietrich 8 Bte15 – 1090 Bruxelles 

Tél. 02 476 22 72 ou 0472 297 655. E-mail : arlette.triest [AT] cerclepegase.be 

Allure de marche (Ces allures s'entendent en terrain facile et peu accidenté) 
L = Lente : moins de 3,5 km/heure  M = Moyenne : de 3,5 à 4 km/h. 
S = Soutenue : de 4 à 4,5 km/h  R = Rapide : plus de 4,5 km/h. 
N.B. : PRP = petite restauration possible, PN(I) = pique-nique (intégral) 

Toutes les sorties sont circulaires, sauf mention contraire. 

!!!  En cas de conditions météorologiques défavorables, veuillez prendre 
contact préalablement avec le pilote par téléphone !!! 

!!!  Les heures de retour sont mentionnées à titre indicatif !!! 

6 12km – L – Maria HUMMEL (02 411 56 74)  Départ à 10h46 de  Zuun (bus De Lijn
170 – Gare du Midi, quai 8 à 10h23, Bizet 10h35, Arrêt Zuun à 10h46).  PN Café De 
Grove, Vanderstraetenstr. 157 à 1600 Zuun – Leeuw-Saint- Pierre (0468 47 38 60) 

18km – M – Eddy BLOCKMANS (02 380 03 79 ou le jour de la marche uniquement 
0473 65 13 07)  Départ à 10h10 de l'Espinette Centrale (Rhode-St-Genèse) (bus De 
Lijn 137 à 9h04 à Anderlecht, Prince de Liège, gare du Midi à 9h21, Bascule à 9h41)  
Arrivée Espinette Centrale à 9h51.  PN à Uccle/Linkebeek, au café Le Bistro, 
Avenue des Hospices 226 à 1180 Bruxelles (à côté de la gare de Linkebeek). 

25km – S – Michèle GUESSE (02 465 93 34)  Réunion Gare centrale à 8h50.  
Départ en train à 9h06 pour Nivelles.  Arrivée à 9h40. Nivelles, Bornival, 
Ronquières (PN), Ancien canal, Feluy.  Retour en bus TEC 74 à 16h45 vers Nivelles 
où train à 17h20.  Arrivée à Bruxelles central à 17h53. 
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13 12km – L – Danielle DE REDE (02 672 10 00)  Départ à 10h30 de la Place Wiener 
à Boitsfort (tram 94 ou bus 17 ou bus 95) – RV devant la maison communale.  PN  à 
Groenendael près de la gare, à l'Ariosa Horses's Club,  Groenendaalsteenweg 141. 
(02 657 33 05 ou 0492 56 26 21).  

18km – M – Patrick MAERTEN (0477 94 94 43 le jour de la marche).  Départ à 
10h15 de 3020 Veltem Beisem, Brusselsesteenweg 379 (bus De Lijn 358 gare du 
Nord – quai  6 – à 9h18, Maiser à 9h51, arrivée à Veltem Beisem arrêt « Kluis » à 
10h09). PN à Veltem Beisem, au café Rozenhof, Dorpsplein 11 (016 49 04 64) 

25km – S – André THIRY (0474 33 49 18)  Réunion Gare Bruxelles Luxembourg à 
9h10.  Départ en train à 9h26 (Bruxelles central à 9h07) pour Wavre (via Ottignies D. 
9H55). Arrivée à 10h04. Wavre, Louvain-la-Neuve, Mousty (PN), La Roche, Bousval.  
Retour en bus TEC 19 pour Ottignies où train à 17h18.  Arrivée à Bruxelles central à 
18h07. NB : le pilote rejoint le groupe à Ottignies. 

20 12km – L – Arlette TRIEST (02 476 22 72 ou le jour de la marche 0472 29 76 55) 
 Départ à 10h40 de l'arrêt Rijkswacht (Croisement Leuvensesteenweg/Karterstraat)  à 

Kortenberg. (Bus De Lijn 358, gare du Nord à 9h48, Place Meiser à 10h06, 
Kortenberg « Rijkswacht » à 10h32).  PN à Kwerps, Café De Schuur Kwerpsebaan 
374 (02 759 78 31). 

18km – M – André JONAS (0494 76 69 18)  Départ à 10h de l'Eglise de Pepingen, 
Ninoofsesteenweg 165 CP 1670. (Bus De Lijn 144 à 9h05 à la gare du Midi, 9h17 à 
Bizet, 9h19 à La Roue, 9h49 à Pepingen Kerk).  PN à Herfelingen au Terlindenhof, 
Terlindenstraat 13 (02 396 38 03) 

25km – S – Gino SANTI (02 345 05 10)  Réunion Gare centrale à 8h30. Départ en 
train à 8h43 pour Pécrot (via Leuven – D. 9H26).  Arrivée à 9h42. Pécrot, La Malaise, 
Bossut, Gottechain, Bois de Beausart, Roux Miroir (PNI), Brocui, Jodoigne.  Retour 
en bus TEC 18 à 16h10 vers Leuven où train à 17h34.  Arrivée à Bruxelles central à 
17h58. 

27  12km – L – Micheline UTTERWULGHE (02 460 71 44)  Départ à 10h15 de Sint- 
Ulriks-Kapelle (bus De Lijn 355, Gare du Nord à 9h30, Sint-lriks-Kapelle à 10h12) 
PN à Sint Martens Bodegem, Chez Ingrid, Bodegem City (02 582 41 23) 

18km – M – Paule De SMECHT  (02 524 35 65 après 17h ou 0475 75 88 65 le jour 
de la marche uniquement)  Départ 10h de la station de Métro Veeweyde (ligne 5), 
sortie Avenue Gounod à 1070  Bruxelles.  Attention : parking difficile mais possibilité  
au Chalet de la Pede où le groupe passe 15' plus tard.  PN à 1701 Sint-Anna-Pede 
au café Sint Anna, Herdebeekstraat 174 (02 569 24 11) 

25km – S – Michèle GUESSE (02 465 93 34) Métro ligne 5 (Erasme).  Réunion à 
9h30 à la station Eddy Merckx.  Départ à 9h45.  Vallée du Zuunbeek, Gaasbeek
(PN), Bree-Eik, Pepingen. Retour en bus De Lijn 145 à 15h54  ou 16h57 vers Métro 
ligne 5, station La Roue. Arrivée 16h22 ou 17h25.  Métro 5  La Roue – Gare 

 centrale : +/- 16 minutes.  (horaore De Lijn à vérifier 1 mois avant la rando) 
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NOS SORTIES PEDESTRES DES SAMEDIS DE DECEMBRE 

Responsable : André JONAS, rue Audrey Hepburn, 12 Bte 9 - 1090 Bruxelles. 
  Tél. 02 425 43 39. E-mail: robertine.clark [AT] cerclepegase.be 

Toutes les réunions ont lieu à 14h15 et les départs à 14h30. Allure de marche : 
Soutenue : de 4 à 4,5 km/h - Promenades circulaires d'environ 10 km. 

En cas de conditions météorologiques défavorables, veuillez prendre contact 
préalablement avec le pilote par téléphone 

2 Christine HAUBURSIN (0484 59 96 51)  Réunion aux Quatre-Bras de
Tervuren.Drève Ravenstein. Le pilote vous attendra à 14h15 à l'arrêt du tram 44 
(arrêt Quatre-Bras) et vous conduira au lieu de RV à 3 minutes à pied. Suggestion de 
parking : chaussée de Bruxelles ou av. Baron D’Huart – 3080 Kraainem 

 En alternative Nadine DUQUENNOIS (0479 80 30 23) vous propose une marche 
plus courte et moins rapide au lieu de RV devant « La Pergola » arrêt De Wand 
(trams 19, 3, 7 et bus 53) 

9 Jacqueline THISSEN (02 539 27 54 ou 0478 22 83 23) Réunion au Musée du tram
364b av. de Tervuren/angle bd du Souverain.CP 1150 Woluwe-St-Pierre (trams 39, 
44, 94 et bus 36 et 42) 

 En alternative Marion SCHUBERTH (0474 76 96 14) vous propose une marche plus 
courte et moins rapide au départ du même RV. 

16 Marie-Anne WINDERICKX (0487 538 316) Réunion à Transvaal à Auderghem, à 
hauteur du 54 av.Jean Van Horenbeek, 1160 Auderghem. Parking aisé. Terminus du 
bus 41 à prendre notamment square des Héros, gare de Boondael, Herrmann-
Debroux 

 En alternative Marion SCHUBERTH (0474 76 96 14) vous propose une marche plus 
courte et moins rapide au départ du cimetière de Koekelberg et Berchem, rue 
Kasterlinden à Berchem-Ste-Agathe (bus 84 à prendre à Beekkant, arrêt Cimetières). 

23 Christine HAUBURSIN (0484 59 96 51) Réunion à la gare de Groenendael. 
Groenendaelsesteenweg. 1560 Hoeilaart. Parking aisé. Bus TEC 366 à 14h à Flagey 
Etangs, 14h09 à gare de Boitsfort et arrivée à 14h17 arrêt Melkerij ou train direction 
Ottignies à 14h06 à Schuman, 14h13 gare d’Etterbeek, 14h18 gare de Boitsfort et 
arrivée à 14h22 à Groenendael gare 

 En alternative Nadine DUQUENNOIS (0479 80 30 23) vous propose une marche 
plus courte et moins rapide au même RV. 



7 

30 André JONAS (0494 76 69 18) Réunion à Tervuren-Parc (terminus du tram 44) 
Parking aisé. 

 En alternative Mina GOLDFINGER (0497 38 46 39) vous propose une marche plus 
courte et moins rapide au départ du même RV. 

NOS SORTIES PEDESTRES DES DIMANCHES DE DECEMBRE 

Responsable : Chantal TELLIER (0476 43 56 47 le soir entre 19h30 et 21h - 
chantal.tellier [AT] cerclepegase.be) se tient à votre disposition pour toute demande 
de renseignement. Pour toutes les randonnées : il est toujours préférable de prévenir 
le pilote de sa présence et de consulter le site internet pour être averti de tout 
changement éventuel de dernière minute.  

Allure de marche (Ces allures s'entendent en terrain facile et peu accidenté).  
L = Lente : moins de 3,5 km/heure  M = Moyenne : de 3,5 à 4 km/h.  
S = Soutenue : de 4 à 4,5 km/h    R = Rapide : plus de 4,5 km/h 
N.B. : PRP = petite restauration possible, PN(I) = pique-nique (intégral) 

3 17 km – M – André JONAS,(0494 766 918), Promenade circulaire au nord de 
Jette. Départ à 10h30 de l’UZ, au terminus des Bus 13 et 14, parking au 110 avenue 
du Laerbeek à Jette, PN à Ossel au café ‘t Sas, Brusselsesteenweg 432. (Bij 
Patricia), tél : 0473 52 43 78.   

22 km – S - Jean-Marie VAN HANDENHOVE (02 479 72 17 après 20h). De 
Gastuche à Tervuren. RV à la gare de Bruxelles-Central à 8h15. Départ du train à 
8h37 pour Ottignies, arrivée à 9h16 et correspondance à 9h24 pour Gastuche, 
arrivée à 9h39.  Retour de Tervuren avec le tram 44. Gastuche, Bois de Laurensart, 
Wolfsbos, Sint-Agatha-Rode, Terlanen, Huldenberg (PN), Rattenberg, Duisburg, 
Vossem, Tervuren. 

10 18 km – M + L – Patrick VERMEULEN (02 250 07 16 ou 02 250 07 22 aux jours et 
heures scolaires). Langdorp et les marais du « Demer ». RV à la gare de 
Bruxelles-Central à partir de 7h30. Départ du train à 8h00 pour Langdorp via 
Louvain, arrivée à 8h52. Parcours à définir via les marais du « Demer ». Retour en 
train de Langdorp à 17h07, arrivée à Bruxelles à 17h55. (PN « au sec » dans un 
établissement à la gare de Testelt).  NB : si météo médiocre, réduction du nombre 
de km et retour en train à partir de 15h, arrivée à Bruxelles à 15h55. 

20 km – S – Luc LECLEIR (0477 57 22 14 en soirée – luc.lecleir [AT] 
cerclepegase.be). Boucle autours de Villers-La-Ville. RV à 8h15 à la gare de 
Bruxelles-Central. Possibilité de monter dans le train à Bruxelles-Schuman (8h51) ou 
Bruxelles-Luxembourg (8h55).  Départ du train à 8h37 vers Ottignies (IC 2108 
direction Luxembourg), arrivée à 9h15 et continuation à 9h32 vers Villers-La-Ville 
(L4559 direction Namur), arrivée à 9h48. Retour en train de Villers-La-Ville à 16h12 
(sous réserve d’imprévus). PNI ou dans un établissement à Villers-La-Ville selon la 
météo.  
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17 10 km - Jacqueline THISSEN (02 539 27 54 ou 0478 22 83 23). La Forêt de 
Soignes. Départ à 14h à Herrmann-Debroux, au coin de la rue J. Bassem et de 
l’avenue Herrmann-Debroux. Promenade circulaire. Métro ligne 5, tram 94 et bus 41. 

 20 km – M - Edouard (02 215 77 70). De Bertem à Leefdaal. RV au métro 
Kraainem à 8h45. Départ en bus De Lijn 316 à 9h10 pour Bertem, arrivée à Bertem  
Oud-Station à 9h43. Promenade en ligne vers Bertem Bos, PN à Bertem  au café ‘t 
Blok, Gemeenteplein, 2 (016 48 90 70), Leefdaal. Retour en bus De Lijn. 

 20 km – S - Yves VERSCHOREN (0476 39 91 25 ou yves.verschoren 
[AT]cerclepegase.be). De Genval à Louvain-La-Neuve. RV à 8h30 à la gare de 
Bruxelles-Central (Billet WE pour Louvain-La-Neuve). Départ du train à 8h52, Nord : 
8h58, Schuman : 9h05, Luxembourg : 9h08, arrivée à Genval à 9h32.              
Attention : le pilote vous attend à la gare de Genval. Retour de Louvain-La-Neuve 
..h02 et ..h32, arrivée : (+ 50’). Genval, Bois de Limal, Ferme de Rosier, Wavre, Bois 
de l’Avocat, Bois de Manil, Bois de Lauzelle, Louvain-La-Neuve, l’Hocaille. (PNI). 

24 18 km – M - EDOUARD (02 215 77 70). Des Quatre-Bras au Musée du Tram. 
Départ à 10h de l’arrêt du tram 44 aux Quatre-Bras de Tervuren avec arrivée au 
Musée du Tram, avenue de Tervuren. PNI. 

ACTIVITÉS CULTURELLES

Répétition de la visite du métro : voir « sous la loupe » p.3 

WE ET SEJOURS

Réveillon de nouvel an 2017-2018 à Wanne (gîte CBTJ) 

Cher(e)s ami(e)s rando-réveillonneur/euse(s), 

Week-end de nouvel an dans la région de l’Amblève avec logement au gîte cbtj de Wanne 
(randonnée avec portage – prévoir lampe de poche par précaution ! ) 

dimanche 31 décembre 2017 : de Trois-Ponts à Wanne (6 km) en empruntant le GR 
vers la Tour Leroux, Aïssomont et Wanne (6 km) - Installation au gîte (et promenade 
circulaire locale). 
RV gare de Bruxelles central à (encore à déterminer). Départ du train pour Liège à (encore 
à déterminer), arrivée à Liège à (encore à déterminer) et correspondance à 12h08 pour 
Trois-Ponts (train pour Luxembourg), arrivée à 13h00.  Pas de bus TEC entre Trois-Ponts 
et Wanne le 31/12. Railpass ou billet WE pour Trois-Ponts. 

Possibilité d'arrivée dans l'après-midi au gîte avec le train de 14h08 à Liège et arrivée à 
15h00 à Trois-Ponts.  
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Repas et soirée de réveillon : 
Apéritif et ses zakouskis 
Velouté de Langoustines 
Soufflé de cabillaud curry-coco sur son lit de poireaux 
Gigue de Biche sauce Porto-fruits rouges 
Pommes Dauphines 
Mix de nos forêts, Panais au miel  
Sablé citron méringué 
Café 
Bulles de minuit, 

Prix : 70 euros comprenant nuit en chambre collective, repas de réveillon et petit-déjeuner 
à payer sur le compte de Yves Verschoren n° BE42 3101 3446 7954. 
En supplément : frais de transport (railpass), boissons et dépenses personnelles. 

Lundi 1er janvier 2018 : Petit déjeuner et départ en milieu de matinée (10h30) vers 
Stavelot et Coo, en passant par Wanneranval, Bonnesooûmont, Somagne, Stockeu, 
Stavelot, Ster et Coo. 
Possibilité de regagner la gare de Trois-Ponts à pied. (pas de bus TEC). 
Retour de Coo en train à 15h04 vers Bruxelles, arrivée à 17h00.  

Prévoir : sac à dos, vêtements et chaussures de marche, vêtements et chaussures 
de détente pour le réveillon, pique-nique pour le dimanche 31/12.  Pas de pique-
nique prévu pour le lundi. 
Merci pour votre participation et au plaisir de se retrouver. 

Yves 

EN PASSANT PAR LA LORRAINE AVEC MES SABOTS … 

La Lorraine est une région culturelle et historique du Nord-Est de la France. Son 
nom est hérité de Lothaire II de Lotharingie1. Son territoire correspond à peu près à 
celui de l'ancien Gouvernement de Lorraine-et-Barrois supprimé en 1790. 

Ses habitants sont appelés les Lorrains. 

De 1982 à 2015, la Lorraine était une région administrative française. Dans le cadre 
de la réforme territoriale, la région Lorraine a fusionné le 1er janvier 20162 avec les 
régions Alsace et Champagne-Ardenne pour former une région administrative 
nommée provisoirement Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine puis 
définitivement Grand Est. De 1982 à 2015, la préfecture de région était Metz. Les 
sièges des directions régionales de l'État étaient répartis entre 
Metz, Nancy et Épinal. 

La Lorraine compte quatre départements : la Meurthe-et-Moselle (54), la Meuse (55), 
la Moselle (57) et les Vosges (88). Le nombre de communes s'élève à 2 3373. La 
région comptait 2 349 816 habitants au 1er janvier 2012. 

La superficie de la Lorraine est de 23 547 kilomètres carrés, chaque département 
ayant approximativement la même superficie (environ 6 000 km2). Son point 
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culminant est le Hohneck à 1 364 mètres ; son point le plus bas est à 115 
mètres d'altitude au niveau de la rivière Saulx. 

La région a été formée entre autres à partir des anciens duchés de Lorraine et 
de Bar ; des Trois-Évêchés de Metz, Toul et Verdun ; des comtés de Vaudémont, 
de Dabo et de Créhange ; des principautés de Salm et de Commercy et de la partie 
sud du duché de Luxembourg. Le comté de Sarrewerden, d'abord rattaché 
aux districts de la Moselle et de la Meurthe, a finalement été attribué au département 
du Bas-Rhin en novembre 1793 car sa population était en majorité protestante. 

La Lorraine culturelle s'étend également en Belgique, avec la Lorraine belge, 
composée de la Gaume (patois : gaumais) et du pays d'Arlon (patois : arlonais). 

(extrait de Wikipedia) 

INFO STIB à savoir ! 

Les véhicules sur rails (dont les trams) ne sont pas soumis au code de la route, 
conformément à l'article 1er du code de la route. Les trams ont une priorité absolue et 
le fait qu'un feu pour piétons soit vert n'y change en principe rien. 
Par contre, les trams ont bien leur propre signalisation à respecter à divers endroits 
de leur trajet. A certains endroits où des passages pour piétons traversent des sites 
propres, un feu de signalisation pour les trams est synchronisé avec le feu pour 
piétons.  

Voyager en zone de Bruxelles 

Saviez-vous qu’un billet de train aller simple vous permettait en fait d’effectuer un 
aller-retour dans la journée (même gare) ? 

Saviez-vous que certains automates de la Gare Centrale n’étaient pas configurés 
pour accepter la carte MOBIB de même, aussi incroyable qu’il puisse paraitre, 
qu’aucun des guichets que nous avons essayés le dimanche 29 octobre 2017 ! 

La carte MOBIB-Billet JUMP (pas l’abonnement, sauf MTB) vous permet d’effectuer 
une correspondance sur les réseaux De Lijn, TEC et SNCB (lorsque l’automate est 
correctement configuré ! Voir plus haut) dans les 60 minutes qui suivent la première 
validation en zone MTB. 

SNCB 

Les cinq gares principales 

• Gare de Bruxelles-Central 
• Gare de Bruxelles-Luxembourg 
• Gare de Bruxelles-Midi 
• Gare de Bruxelles-Nord 
• Gare de Bruxelles-Schuman 
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Les autres gares 

• Gare des Arcades 
• Gare de Berchem-Sainte-Agathe
• Gare de Bockstael 
• Gare de Boitsfort 
• Gare de Boondael 
• Gare de Bordet 
• Gare de Bruxelles-Chapelle 
• Gare de Bruxelles-Congrès 
• Gare de Bruxelles-Ouest 
• Gare de Delta 
• Gare d'Etterbeek 
• Gare d'Evere 
• Gare de Forest-Est 
• Gare de Forest-Midi 

• Gare de Germoir 
• Gare d'Haren 
• Gare de Haren-Sud 
• Gare de Jette 
• Gare de Meiser 
• Gare de Mérode 
• Gare de Moensberg 
• Gare de Saint-Job 
• Gare de Schaerbeek 
• Gare de Simonis 
• Gare de Tour et Taxis
• Gare d'Uccle-Calevoet
• Gare d'Uccle-Stalle 
• Gare du Vivier d'Oie 
• Gare de Watermael 

TEC 
Les trajets effectués avec le JUMP au sein de la Région de Bruxelles-Capitale ne 
peuvent dépasser les arrêts suivants : 
Auderghem : arrêt Rouge Cloître (ligne E), 
Uccle : arrêt Petite Espinette (ligne 365a et ligne W), 
Watermael-Boitsfort : arrêt Heiligenborre (ligne 366), 
Linkebeek : arrêt Brouwerij Van Haelen (ligne 40) 

Avec le JUMP 5 voyages (uniquement !) : 
Hoeilaart : arrêt Boomgaard (ligne 366), 
Beersel : arrêt Parasol (ligne 40). 

DE LIJN 
Tous les arrêts au sein de la Région de Bruxelles-Capitale, ainsi que certains arrêts 
dans des parties de : 
• Diegem, 
• Dilbeek, 
• Groot-Bijgaarden, 
• Kraainem, 
• Linkebeek, 
• Lot, 
• Machelen, 
• Ruisbroek, 
• Sint-Pieters-Leeuw, 
• Sint-Stevens-Woluwe, 
• Strombeek-Bever, 
• Wemmel 

• Zellik. 

Pour plus d’informations, se référer au 
plan de la STIB … ou se renseigner 
auprès du chauffeur de bus. 

ATTENTION: les conditions évoluent 
n'hésitez donc pas à vérifier auprès des 
agents des transports en commun.



CERCLE PEGASE 

Promenades, marches, randonnées, cyclotourisme, activités culturelles, WE, WE 
prolongés et séjours en Belgique et à l’étranger. 

http://www.cerclepegase.be

Suivez-nous … 

https://www.facebook.com/cerclepegase

http://randonnees-cerclepegase.skynetblogs.be/

https://plus.google.com/+CerclepegaseBerandonnees


